
RÈGTEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

REGL$'ffitIT N0: 112.

OITVEN,ÏIRE ÐE LA RI.M I,E3E],

88-151

Attendu que Ia nnr¡ni cipalité de la Paroisse Sainl-Arsène

a acquis gratuitement de M. Alfred Lebelr une parcelle de terrai¡r
sur une partie du lol 143-P du cadastre de la Paroisse Sai¡t-
Arsène, qui sera connu ei désigné incessarunent par 1es nu-néros¡

Lt+345, Lt+3-L6t Lt+3-L7t 1à3-18 eL 1-l+3-L9;

Attendu que les plans ont été préparés par l{. Réjean

Gendron a.g, en date du 14 décembre L987, rninute C-1092 et ont 6lé

: acceptés par 1e conseil mr:nicipal en date du 18 mai 1988r réso-

, lotiot no: 88-106;

Altendu que 1e prolongement de cette rue permettra

dtaccroltre le développement rési-dentiel de la nrwri-ci.palité dans

ce secteur;

.A,tùendu que le contrat de cession de la rue a été dtnent
préparé par l,le. Ah¡re Rouleau, notaire en date du 11 juilJ.et' 1988;

Attendu que 1e prolongenent du réseau dîaqueduc et
dtégout sanitaíre sur cette partie de rue sera â la charge des

propriétaires de terrai¡s, tel que ltarticle 3 du règ1e¡nenN nol

78 de ladite nn:nicipalité;

Ät'bendu quravÍs de motion a élé régulièrenent donné lors
de la séance du 4 juillet 1988;

&r conséquence, iI est proposé l{- Vi¡rcent Ðionne

appuyé par M, Gaélan lliehaud et unanimement résolu cutr¡:l

règlement porbant le numéro 112 soil et est adopté et que le
conseil ordon:re et statue par J-e règ;lement ce qrri suj-t:

1. Iê Corporation rmrnicipale de J-a Paroisse Saint-Arsène procè-

dera à ltouverture et au prolongenent de la rue Lebelr teJ-

que décrit dans le préambule ci-haut¿

2. la üorporation municipale de la Paroisse Saint-Arsène effec-
tuera des travaux draqueduc el dtégout saniüaire dans ce sec-

teur avec en plus, lrintallation de condu-ites pour les eaux

pluviales dans un terq-os jugé opportun.
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3. tJn règlement décrétant les travaux, les coûts estímatifsr Ia
méthode de remboursement ai¡rsi que le mode de taxation sera

présenüé dans ur¡ règlement subséquent.

l+. Lrentretien dthiver e¿ drété sera sous la responÉabilité de Ia
tor-poration mrnicipale de la Paroisse Sbi.::t-Arsène.

5. Ðans lravenir et suivant les besoins, le conseil mri:eieipal

ra décider par résolution ou règlement drajouter drautres ser-

vices dans cette partie de Ia nrunicipalité.

6, Le présent règlenrent entrera en vigreur confornément â la loi.

Ädopté à la séance du 198S

Pnblié 1e 12 1988.
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